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Mise à jour le 29 mars 2024 
Transactions Immobilières à usage d’habitation : 

Jusqu’à 165 000 € : forfait de 10 000 €TTC* 

De 165 001 € à 1 000 000 € : 6 % TTC* 

Au-delà de 1 000 001 € : 5 % TTC* 

Transactions immobilières à usage Professionnel 

Fonds de commerce : forfait 12 000 €TTC 

Murs commerciaux : 6 %TTC 

 

*Taux de TVA en vigueur le jour de la signature du contrat 

 


